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J'ai l'honneur &e vous prier Ue bien vouloir faire distribuer cm docunwnt 
60 1~Aaremblée qh&rele, pour ler pointe 48 et 63 de la lirte préliminaire, et Bu 
Conseil de r&cetit~, la prhente lettre et le connwniqui joint du Minietire deo 
relation8 ertirieure8 et du culte de la République argentine (voir l’annexe). 
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. . du we argaatie des rm et du u I 

Constatant l’escalade dee hoetilitée dans la guerre untre la République 
islamique d’Iran et la Rép&lique d’Iraq, qui est déjà dans aa huitième année, le 
Gouvernement argentin a prié lee deux pays de mettre fin aux hostilités 
conform6meat aux diepositione de la ré.solution 598 (1987) du Conseil de sécurité de 
1’Organiaation des Nation8 Unies à la rédaction de laquelle il a participé 
activement afin de parvenir à la pair. 

Simultanément, il juge nécosiiaire de ne prononcer catégoriquement But les 
aspects suivants de ce conflit I 

1) L’extension dea hostilité8 aux grands centres urbains des deux 
adveraairer, ce que l’on appelle “la guerre des villes”, donne une 
nouvelle et tragique dimension au conflit parce qu’elle touche la 
population civile innocente et désarmde der deux côtés. Cette (volution 
est condamnée énergiquement par la République argentine. 

21 L’emploi de8 armes chimique8 et de8 go1 auphyxiantr, toriquer ou autres 
dura le guerre entre le8 deux paya conrtitue une violation grave du 
Protocole de Gea)ve de 1925 et du droit international coutumier qui caure 
une profonde prioccupation au peuple et au Gouvernement argentins, 


